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LANESTER 

Accueil. Un Tchèque découvre le français en famille
6 janvier 2012

Jusqu'à la fin juin, la famille Meillat héberge un jeune Tchèque de 

17ans, Marek Sterbak, dans le cadre du programme international et 

interculturel Yfu. Pour Marc et Catherine Meillat, et leurs enfants 

Juliette et Pauline, accueillir un jeune étranger pour une année 

scolaire n'est pas nouveau. Déjà, la famille, installée dans le quartier 

de Kervido, avait reçu un Irlandais, une Hollandaise et une Russe, ily 

a deux ans. 

En pays de connaissance 

Cette année scolaire, le choix s'est porté sur un garçon qui souhaitait 

approfondir son français. Venant de Ceské Budejovice en Bohême du 

Sud, Marek Sterbak connaissait déjà le pays de Lorient pour être 

venu à plusieurs reprises en échange scolaire avec le lycée Dupuy-

de-Lôme et avec le Festival interceltique. «C'est un hasard, car ce 

n'est pas moi qui ai choisi Lanester, mais la famille qui a retenu ma candidature», expliqueMarek, qui a suivi, en République 

tchèque, des cours de français à l'école et en cours particulier. Pour des questions pratiques, Marek est scolarisé au même 

lycée que Pauline, à Notre-Dame du Voeu à Hennebont, et son premier trimestre scolaire est plutôt satisfaisant: malgré le 

handicap de la langue, il a obtenu une moyenne générale de 11,3 sur 20, avec des notes supérieures aux lycéens de sa classe 

de première ES. 

Difficile de disserter! 

«Le plus dur, c'est le français et la dissertation. En revanche, les cours de langues sont plus faciles pour moi», souligne le 

lycéen, qui découvre la vie lanestérienne en assistant aux spectacles proposés. Il pratique également plusieurs sports: le tennis 

de table et le jiu-jitsu au sein du Foyer laïque de Lanester. D'ici son départ, prévu début juillet, Marek va aussi découvrir avec sa 

famille d'accueil d'autres régions. Après Pornic en octobre, il va participer au rassemblement Yfu, à Préfailles (Loire-Atlantique), 

fin janvier, puis visiter Saint-Malo et le Mont-Saint-Michel pendant les vacances de février.
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